
Angoulême, le 29 novembre 2018

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Modification des horaires d’ouverture au public
de l’unité départementale de la DIRECCTE de la Charente

- - - - -

Dans une optiue d’harmonisaton entre les unités départementales de la directon régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommaton, du travail  et de l’emploi (DIRECCTE) de la
région  Nouvelle-Aiuitaine,  les  horaires  d’ouverture  au  public  l’unité  départementale  de  la
Charente évoluent.

A compter du mercredi 2 janvier 2019, la récepton du public, l’accueil téléphoniiue et le service
de renseignements en droit du travail seront ouverts du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de
13h30 à 16h00. 

La DIRECCTE sera exceptonnellement fermée le lundi 31 décembre 2018.
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